
 

   

RETURN OFFERS TO: 
RETOURNER LES OFFRES A:  
 
Soft Copy / Copie électronique : 

Attention: Lisa Latendresse 
Email: Lisa.Latendresse@rcmp-grc.gc.ca 
 
See Offeror Instructions – Submission of Offers herein for 
more information. 
  
Voir les Instructions à l’intention des offrants - 
Présentation des offres aux présentes pour des plus 
amples renseignements. 
 

SOLICITATION 
AMENDMENT 
 
MODIFICATION DE 
L’INVITATION 
 
 
The referenced document is hereby revised; unless 
otherwise indicated, all other terms and conditions 
of the Solicitation remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de 
l'invitation demeurent les mêmes. 
 
 
Comments: - Commentaries: 
 
THIS DOCUMENT DOES NOT CONTAIN A 
SECURITY REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT NE COMPORTE PAS 
UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE 

Title – Sujet 
Ergonomic Duty Belt and Padded Duty 
Belt / Ceinturon de service 
ergonomique et Ceinturon de service 
rembourré 

Date 
 
June 17 2022 / le 17 juin 
2022 
 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
 
 
202204271 
 

Amendment No. –  
Nº de la modification 
  
009 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
 
 
Solicitation Closes – L’invitation prend fin    
  
At /à : 14:00 EDT(Eastern Daylight Time) 

HAE (heure avancée de l’Est)  
  

On / 
le: 
 

 
June 23, 2022 / 23 juin 2022 

F.O.B. – F.A.B 
 

GST/HST – TPS 
 

Duty – Droits 
 
 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
 
 
Instructions 
See herein – Voir aux présentes 
 
Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Lisa Latendresse 

Lisa.Latendresse@rcmp-grc.gc.ca 
 
Telephone No. – No. de 
téléphone 
 
 

Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
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Amendment No. – No. de la modification : 009 
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La présente modification vise à corriger une erreur dans l’invitation.   
 
À l’article 4.1.1.1 Critères techniques obligatoires – Renseignements généraux: 
 
SUPPRIMER : 
 
Tous les autres Critères techniques obligatoires (b à e) doivent être remis par voie électronique à l’attention de 
la personne indiquée à la page 1 de la demande de soumission avec l’offre. Les Critères techniques obligatoires 
(b à f) ne doivent pas être soumis à l’adresse physique indiquée précédemment. 
 
INSÉRER : 
 
Tous les autres Critères techniques obligatoires (b à e) doivent être remis par voie électronique à l’attention de 
la personne indiquée à la page 1 de la demande de soumission avec l’offre. Les Critères techniques obligatoires 
(b à e) ne doivent pas être soumis à l’adresse physique indiquée précédemment. 
 
 
 
 

Tous les autres termes et modalités demeurent inchangés. 


